
Une maison relais propose des logements pérennes avec un accompagnement 
spécifique lié au quotidien des personnes accueillies.

POUR QUI ?

› Pour les personnes seules, suffisamment autonomes dans leur quotidien, 
avec un faible niveau de ressources, souffrant d’isolement ou d’exclusion dont la 
situation sociale ou psychologique compromet leur accès à un logement ordinaire. 
L’entrée se fait sur prescription sociale avant passage en commission 
d’admission. 

LES MISSIONS

Vivre à la maison relais permet, du fait de son accueil durable, de bénéficier du 
temps nécessaire pour se reconstruire en retrouvant :
› Un rythme de vie régulier
› Un environnement collectif porteur, qui conduit à :

- Rompre isolement et solitude
- Retrouver une capacité à renouer des liens avec autrui
- Se réadapter à la vie sociale
- Développer sa capacité à assumer l’ensemble des actes liés à la vie 
		 quotidienne dans un logement privatif



9-11 avenue de Landon
39100 DOLE

03 84 70 92 00
coopagirdole@coop-agir.fr

DES MODALITÉS D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SERVICES

› L’accompagnement porte essentiellement sur le maintien d’une 
dynamique collective (repas, activités, etc…). Il peut être personnalisé pour 
répondre aux besoins de chacun. 
Des appartements meublés en colocation avec cuisine et salle de bains 
communes ainsi qu’une chambre privative sont proposés. Quelques logements 
individuels sont disponibles. Un espace collectif (cuisine, salle à manger, coin 
détente) est également disponible. Des activités sont programmées tout au 
long de l’année.

L'ÉQUIPE

› Une équipe de direction	 › Une coordinatrice
› Des travailleurs sociaux	 › Une maîtresse de maison
› Des bénévoles	 › Une équipe maintenance et entretien

ACCÈS : Ligne de bus n°1, arrêt cimetière n°2

Coopérer et agir pour l'emploi, l'intégration,
l'hébergement et le logement
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